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Préambule 
 
Dans le but de contribuer à la sécurité optimale des patients en état grave pris en charge en 

milieu extrahospitalier par une équipe médicale, la Société Française d'Anesthésie et de 

Réanimation (SFAR) et le SAMU de France proposent des recommandations fondées sur les 

bonnes pratiques médicales, dans le respect de la réglementation concernant l'Aide Médicale 

Urgente. 

Ces recommandations concernent la prise en charge médicale pré-hospitalière par les 

services mobiles d'urgence et de réanimation (SMUR) des patients atteints d'une ou 

plusieurs détresses vitales patentes ou potentielles. 

Ces recommandations abordent les modalités d'organisation de la réponse et d'intervention, 

le personnel, le matériel, les conditions de sécurité et les procédures d'évaluation, à 

l'exclusion des situations de catastrophe. 

 
 
 
I. Réception de l'alerte et procédures décisionnelles 
 
L'aide médicale urgente fait l'objet d'une réglementation instituant dans chaque 
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département un Service d'Aide Médicale Urgente (SAMU) situé dans un centre hospitalier et 

au sein duquel est individualisé un centre de réception et de régulation des appels (CRRA). 

L'alerte est reçue par le Permanencier Auxiliaire de Régulation Médicale (PARM) sur le 

numéro d'appel national 15 et/ou par l'interconnexion avec les autres services de secours. 

L'alerte est alors transmise au médecin régulateur du SAMU qui décide en fonction des 

informations recueillies, de l'envoi de l'Unité Mobile Hospitalière (UMH) correspondant à la 

zone d'intervention de première ou de deuxième intention. En cas de prévision de longs 

délais d'acheminement ou de circonstances particulières, d'autres partenaires de proximité 

peuvent être dépêchés pour établir un bilan initial et pratiquer les premiers gestes en 

attendant l'arrivée de l'UMH. De manière exceptionnelle, une UMH peut être déclenchée 

directement par le SMUR selon une procédure préétablie dans le cadre de la convention 

SAMU - SMUR. 

La disponibilité et le positionnement des équipes d'intervention doivent être connus en 

permanence par la régulation du SAMU. L'alerte, transmise par le SAMU à l'équipe de l'UMH, 

comporte l'ensemble des informations permettant de réaliser l'intervention : localisation, 

circonstances, motifs, message d'ambiance, environnement, nombre de personnes 

nécessitant des soins. 

 

 

 
II. Intervention 
 
A l'arrivée sur les lieux, le médecin recueille les informations utiles à la compréhension de la 

situation et à la prise en charge. Le cas échéant, en fonction du nombre de patients 

concernés, des mécanismes, de la gravité, du risque évolutif, de la nécessité de renforts, de 

l'anticipation de l'accueil du patient ou en cas de discordance avec le message d'alerte du 

SAMU, un premier bilan est transmis par un membre de l'équipe SMUR au médecin 

régulateur. Le médecin veille également à ce que les Page 2 sur 8 Recommandations 

préhospitalier modalités d'intervention ne mettent pas en danger l'équipe SMUR. Le patient 

est soustrait du milieu ambiant lorsque celui-ci risque d'être délétère. 

 
 
II.1 Prise en charge du patient 
 
Elle comprend notamment : 

- l'évaluation de la gravité et l'identification des détresses vitales 

- la mise en oeuvre des premiers gestes de réanimation 

- l'établissement du bilan lésionnel et/ou du diagnostic initial 
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La réalisation, précédée d'une évaluation du rapport bénéfice / risque, des thérapeutiques 

spécifiques qui en découlent. Une attention particulière est portée à la prise en compte de la 

douleur et des règles d'asepsie. 

 
 
II.2 Régulation et orientation 
 
Le bilan médical transmis au médecin régulateur comporte l'état du patient à l'arrivée de 

l'équipe et son état actuel, les diagnostics envisagés, la thérapeutique mise en œuvre. 

L'orientation du patient prend en compte la gravité, la disponibilité des plateaux techniques, 

le choix du patient lorsqu'il est en état de l'exprimer, les schémas régionaux et les réseaux 

de soins. La détermination du moyen de transport du ou des patients et de leur orientation 

est une décision médicale prise en accord avec le médecin régulateur. Chaque fois que 

possible, une admission directe du patient dans un service spécialisé adapté à son état, est 

privilégiée. 

 
 
II.3 Transport, surveillance et accueil 
 
Le transport du patient se fait après stabilisation de son état. Toutefois dans certaines 

circonstances, l'admission rapide doit être privilégiée, notamment en cas d'instabilité 

hémodynamique non contrôlée par le traitement initial ou d'indication d'hémostase patente. 

L'installation du patient doit permettre d'assurer sa sécurité, une surveillance régulière et la 

continuité des soins. Tout changement de l'état du patient susceptible de modifier les 

conditions d'hospitalisation est signalé au médecin régulateur du SAMU. 

A l'arrivée à destination, le médecin du SMUR effectue une transmission orale et écrite au 

médecin du service receveur. 

Chaque document relatif à l'intervention constitue un dossier médical et comporte : 

- la chronologie de l'intervention (notamment de départ et d'arrivée, de début et de fin 

de prise en charge) 

- l'observation clinique, les thérapeutiques mises en œuvre, et l'évolution 

- l'identification des intervenants 

Un double de ce dossier doit être fourni au service receveur et un autre archivé. Après la 

mission, la disponibilité est immédiatement signalée au SAMU. 

 
 
 
III. Personnel 
 
Ces recommandations concernant un patient en état grave ou potentiellement grave, 
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l'équipe d'intervention de l'UMH doit comporter au moins 3 personnes, conformément à la 

réglementation sur les SMUR. Elle comprend obligatoirement le Médecin Responsable de 

l'équipe, un Infirmier et un conducteur, (conducteur ambulancier ou pilote d'aéronef selon le 

type de vecteur). 

 
 
 
IV. Matériel 
 
 
IV.1 Vecteurs 
 
Les différents vecteurs : terrestres, aériens ou maritimes d'acheminement de l'équipe 

médicale et de transport du patient doivent comporter tous les dispositifs réglementaires de 

sécurité et des équipements spéciaux lorsque les circonstances l'exigent et répondre aux 

normes en vigueur. Il peut s'agir de moyens propres au SMUR ou d'autres moyens, véhicule 

de premiers secours ou ambulance privée. Les moyens d'intervention et de transport 

disposent de l'ensemble du matériel de réanimation préhospitalière dont la liste indicative 

est : 

 
 
IV.2 Réanimation respiratoire 
 

- Les dispositifs permettant l'administration des fluides médicaux (bouteilles, 

manodétendeurs, masques, sondes, nébuliseurs…). 

- Le matériel d'intubation, un insufflateur manuel associé à un réservoir enrichisseur 

d'oxygène, avec des masques de différentes tailles. 

- Un respirateur automatique de transport permettant la ventilation contrôlée et 

assistée. Il doit être équipé d'un monitorage de la ventilation (mesure des volumes 

expirés, des pressions générées) avec des systèmes d'alarme conformes à la 

réglementation (alarmes sonores assujetties aux variations de pression hautes et 

basses et si possible assujetties à la spirométrie) 

- Un dispositif permettant de réaliser une ventilation spontanée en pression expiratoire 

positive continue 

- Des filtres antibactériens 

- Du matériel adapté au cas d'intubation difficile 

- Un aspirateur électrique de mucosités avec dispositif manuel de secours et jeu de 

sondes d'aspiration protégées. 

- Un monitorage de la saturation pulsée en oxygène et du gaz carbonique expiré de 

préférence avec affichage des courbes. 
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- Un appareil permettant la mesure du débit expiratoire de pointe. 

- Un matériel de drainage thoracique. 

 
 
IV.3 Réanimation cardio-vasculaire 
 

- Un électrocardioscope avec enregistreur permettant l'analyse multipiste de 

l'électrocardiogramme sur un mode diagnostique, un défibrillateur et un dispositif de 

stimulation transthoracique 

- Un appareil de mesure automatique de la pression artérielle et un appareil manuel 

avec brassards adaptés à la taille des patients 

- Au moins deux pousse-seringues électriques 

- Les matériels permettant l'accès veineux périphérique ou central ainsi que l'accès 

intra-osseux, sous la forme de contenants pré-conditionnés 

- Les dispositifs permettant l'accélération de perfusion, l'autotransfusion, la réalisation 

d'un garrot 

- Un kit transfusionnel 

- Un appareil de mesure du taux d'hémoglobine 

- Un aimant pour contrôle des dispositifs implantés 

 
 
IV.4 Médicaments 
 
Il est nécessaire de disposer de l'ensemble des médicaments, selon une liste pré-établie, 

pour la prise en charge des patients, notamment les solutés de perfusion et de remplissage, 

les analgésiques, les sédatifs, les catécholamines, les thrombolytiques, les principaux 

antidotes, les antibiotiques. 

 
 
IV-5 Immobilisation et transport 
 

- Un matelas à dépression et différents dispositifs d'immobilisation du rachis cervical et 

des membres 

- Un brancard adapté au transport du malade, à la contention, à la disposition du 

matériel thérapeutique, du monitorage et à leur fixation. 

- Une chaise roulante pliable 

 
 
IV.6 Divers 
 

- Un appareil de mesure de la glycémie capillaire 
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- Un dispositif de mesure de la température corporelle, dont un élément doit être 

adapté à l'hypothermie 

- Un dispositif de prévention de l'hypothermie 

- Un lot de sondes gastriques et de poches de récupération 

- Un matériel de drainage urinaire 

- Un détecteur de monoxyde de carbone 

Chaque fois que possible, l'ensemble des matériels à usage unique nécessaires à la 

réalisation d'un geste sont rassemblés dans un contenant pré-conditionné. 

L'ensemble des dispositifs nécessitant une source d'énergie est autonome pour une durée 

maximale estimée d'intervention. 

La dotation du véhicule en matériel, fluides, médicaments et solutés de perfusion, est 

suffisante pour prendre en charge simultanément plusieurs patients et/ou enchaîner 

plusieurs interventions. Une réserve opérationnelle vérifiée est mobilisable à la base du 

SMUR. 

Une dotation minimale adaptée à la prise en charge des détresses vitales des enfants, des 

nourrissons, ou des nouveau-nés complète cet équipement, ainsi que le matériel nécessaire 

à la prise en charge des parturientes. 

Ce matériel, ainsi que le vecteur qui l'abrite sont soumis aux règles d'hygiène hospitalière, 

de maintenance préventive et de matériovigilance dont les procédures sont consignées. 

 
 
 
V. Sécurisation et adaptation à l'environnement 
 
L'utilisation des dispositifs de signalisation lumineuse et sonore est sous la responsabilité du 

médecin pour assurer la sécurité du patient et de l'équipe. Les tenues utilisées par les SAMU 

SMUR, définies réglementairement, permettent l'identification des personnels et leur sécurité 

en cas d'intervention sur la voie publique. Des conditions particulières d'intervention se 

rencontrent dans certaines situations, notamment géographiques, et nécessitent une 

formation et des équipements adaptés (montagne, spéléologie, milieu maritime, milieux 

périlleux). 

 
 
 
VI. Communication 
 
 
VI.1 Cartographie 
 
L'équipe doit disposer des moyens cartographiques nécessaires à la localisation de 
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l'intervention. Une aide informatique à la localisation peut être utile. 

 
 
VI.2 Télémétrie - Radiotéléphonie 
 
L’équipe dispose des moyens de télécommunication lui permettant à tout moment de 

recevoir l'alerte, de transmettre les bilans et d'informer la régulation du déroulement de 

l'intervention. Ces moyens sont harmonisés avec ceux du SAMU et des autres services pour 

permettre l'interconnexion locale et régionale. Ils comprennent notamment un téléphone 

mobile et un réseau radio adaptés aux fréquences utilisées par les services de santé. 

 
 
 
VII. Evaluation et qualité 
 
Comme pour tout service hospitalier, les pratiques des SMUR donnent lieu à une évaluation 

et à une démarche d'amélioration de la qualité. 

Les conduites diagnostiques et les stratégies thérapeutiques sont issues de références 

médicales, de recommandations des sociétés savantes ou de guides de bonne pratique. 

Un recueil continu d'activité permet d'établir un bilan annuel. Il est souhaitable que ce 

recueil prenne en compte les diagnostics principaux, les indices de gravité et de la charge en 

soins. 
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